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b) techniques d'instrumentation et autres techniques permettant de surveiller
et mesurer les taux d'émissions et les concentrations ambiantes de polluants
atmosphériques;

b) modèles améliorés pour mieux comprendre le transport de polluants
atmosphériques transfrontière à longue distance;

d) effets des composés sulfureux et des principaux autres polluants atmosphé-
riques sur la santé de l'homme et l'environnement, y compris l'agriculture,
la sylviculture, les matériaux, les écosystèmes aquatiques et autres et la visibi-
lité, en vue d'établir sur un fondement scientifique la détermination de rela-
tions dose/effet aux fins de la protection de l'environnement;

e) évaluation économique, sociale et écologique d'autres mesures permettant
d'atteindre les objectifs relatifs à l'environnement, y compris la réduction
de la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance;

f) élaboration de programmes d'enseignement et de formation comprenant la
pollution de l'environnement par les compsoés sulfureux et les principaux
autres polluants atmosphériques.

ÉCHANGES D'INFORMATIONS

ARTICLE 8

Les Parties contractantes, échangeront, dans le cadre de l'Organe exécutif visé
à l'article 10 ou bilatéralement, et dans leur intérêt commun, des informations :

a) sur les données relatives à l'émission, selon une périodicité à convenir de pol-
luants atmosphériques convenus, en commençant par le dioxyde de soufre,
à partir de grilles territoriales de dimensions convenues, ou sur les flux de
polluants atmosphériques convenus, en commençant par le dioxyde de soufre,
qui traversent les frontières des États, à des distances et selon une périodi-
cité à convenir;

b) sur les principaux changements survenus dans les politiques nationales et dans
le développement industriel en général, et leurs effets possibles, qui seraient
de nature à provoquer des modifications importantes de la pollution at-
mosphérique transfrontière à longue distance;

c) sur les techniques de réduction de la pollution atmosphérique agissant sur
la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance;

d) sur le coût prévu de la lutte à l'échelon des pays contre les émissions de com-
posés sulfureux et des autres principaux polluants atmosphériques;

e) sur les données météorologiques et physico-relatives aux phénomènes sur-
venant pendant le transport des polluants;


